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Circulaire navigation de plaisance 2026/1 

Numérisation des enregistrements de navigation de plaisance belges. 

Depuis avril 2026, le gouvernement belge délivre des lettres d’enregistrement numériques. Ce document est disponible 
pour les citoyens sous forme d’un document PDF et peut également être consulté dans l’app mobile AppPleasureboating. Il 
est juridiquement valide tant en version numérique qu’en version imprimée. 

La validité de ces nouvelles lettres d’enregistrement numériques peut être vérifiée en scannant le QR code. En scannant 
le QR code, vous aurez un accès direct à la base de données du Service Public Fédéral Mobilité et Transports. L’aperçu 
est disponible en quatre langues (NL/FR/DE/ENG) et indique, en vert ou en rouge, si la lettre d’enregistrement est valide 
ou non. 

Vous trouverez ci-dessous un aperçu de la lettre d’enregistrement numérique : 

.be 
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